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La plupart de ces officiers, apres quelques annees pas-
sees en service de Prusse, rentraient dans l'armee suisse
oil on cotnprend fort bien qu'ils propageaient « l'esprit de
Potsdam ». II n'y en a plus, si je suis bien informe, en
activite.

Cette digression a pour but de montrer 1'importance
des stages et les consequences Iointaines qu'ils peuvent
avoir dans les armees d'oü proviennent et oil retour-
nent les stagiaires. Ces stages peuvent etre un puissant
moyen d'influence. »

Defense nationale et main-d'ceuvre
La capacite de resistance d'un peuple ne se fonde

pas seulement sur son armee; elle s'appuie egalement
sur ses ressources economiques. La guerre mondiale l'a
prouve et les conflits armes survenus depuis lors en
ont apporte une nouvelle demonstration. La preparation
de la defense nationale ne saurait done plus, aujourd'hui,
se confiner au domaine militaire. Des mesures d'ordre
economique sont devenues indispensables pour se pre-
munir contre les consequences de la guerre: elles
torment une partie essentielle de la defense nationale.

C'est dans ces termes que s'exprime le Conseil
federal dans son message du 9 novembre dernier « sur
les mesures ä prendre pour assurer l'approvisionnement
du pays en marchandises indispensables » et proposant
un projet de loi sur cette matiere, projet de loi actuel-
lement en discussion devant les Chambres federates.

Cependant, l'approvisionnement du pays en
marchandises n'est pas le seal probleme qui se pose dans
l'organisation de la defense nationale sur le plan
economique: ä cöte de ce probleme, celui de la main-
d'oeuvre joue en effet un role tres important.

Dans le volume «La Suisse. Un annuaire national
pour 1938 » publie par la Nouvelle Societe Helvetique,
M. le professeur P. Keller, president de la Commission
federate d'economie de guerre, consacre ä ce probleme
une etude fort actuelle dont nous voudrions reprendre
quelques traits essentiels.

La mobilisation de l'arriere.
La guerre moderne exigerait la mobilisation noil

seulement de toutes les forces militaires, mais encore,
en quelque sorte, de toute la nation. L'effort sur le front
ne peut etre maintenu que s'il s'appuie sur l'arriere. Un
exemple suffit ä le prouver: on a calcule que l'utilisa-
tion d'un fusil-mitrailleur au front exige le travail de sept
liommes ä l'arriere.

Et cette necessite de redoubler d'activite dans le
domaine economique interviendrait precisement au
moment ou le gros des travailleurs devrait quitter les
bureaux et les ateliers pour remplir ses obligations
militaires. Ainsi, on evalue que la mobilisation generale
appellerait sous les drapeaux environ un demi-million
de travailleurs äges de 20 ä 48 ans qui devraient sus-
pendre l'activite qu'ils exerqaient dans la vie economique.
L'enquete faite dernierement ä l'occasion du recensetnent
federal des fabriques permettra d'ailleurs de disposer
ä ce sujet de donnees plus precises.

Comment parer ä cette difficulty? Tout d'abord, il
serait fait largement appel aux homines liberes du
service militaire par suite de leur age ou pour une autre
raison quelconque, aux jeunes gens qui n'ont pas encore
atteint l'äge de leurs obligations militaires ainsi qu'au
personnel feminin. De plus, d'autres possibilites pour-
raient encore etre envisagees. Tandis que certaines
branches d'activite devraient accelerer leur production,

d'autres au contraire se trouveraient plus ou moins pa-
ralysees, comme par exemple les industries de luxe ou
certaines industries d'exportation. Le personnel pourrait
dont, suivant les besoins, etre transfere d'une industrie
ä l'autre et des transferts de personnel pourraient encore
se faire d'une region ä l'autre.

Mais toutes ces mesures ne doivent pas etre
supplement improvisees. II faut au contraire les preparer
soigneusement ä l'avance, de facon ä leur assurer le
rendement le meilleur.

Les dispenses ä prevoir.
La meilleure organisation ne saurait toutefois

suppleer ä tous les departs: certains postes devraient con-
server leurs titulaires en tout etat de cause et certaines
presences resteraient indispensables. C'est pourquoi le
Conseil federal a, par ordonnance du 3 decembre 1937,

prevu la possibility de dispenser du service militaire
les homines «indispensables au fonctionnement
d'administrations et d'entreprises d'interet vital pour l'armee
et la population ». L'autorite federale designerait les
administrations et entreprises au benefice de cette mesure
et il va sans dire que ces entreprises ne devraient pas
etre seulement les entreprises de guerre, mais egalement
les entreprises civiles dont 1'exploitation est indispensable

pour la vie economique du pays.
L'enquete faite ä l'occasion du dernier recensement

des fabriques, en septembre 1937, aura donne ä chaque
chef d'entreprise des renseignements fort utiles sur les
obligations militaires de son personnel et il lui sera
ainsi facile, au cas oil son entreprise serait une entre-
prise d'interet vital pour l'armee et la population, de
determiner les hommes pour lesquels il doit envisager
une dispense.

Nos lecteurs trouveront ä la suite de cet article
le texte integral de l'ordonnance du Conseil federal du
3 decembre 1937 relatif aux dispenses en cas de mobilisation

de guerre. Nous ajoutons que cette question re-
leve de la competence de la 8e section (section de l'eco-
nomie de guerre) de l'etat-major general rattache au
Departement militaire federal.

Les problemes d'ordre social.
La transformation de l'economie en une economie

de guerre soulcverait naturellement toute une serie de
problemes d'ordre social. Ainsi, la question de la durec
du travail ou l'interdiction du travail de nuit ou du di-
manche se prcsenteraient alors sous un autre aspect.
D'ailleurs, l'article 93 de la loi föderale sur les fabriques
contient dejä une disposition ä ce sujet. Quand l'interet
de la defense nationale exige la pressante execution de

commandes, le Conseil federal, dit-il, prend les dispositions

necessaires concernant le travail dans les fabriques
sans etre lie par les prescriptions de la loi. En revanche,
de nouvelles mesures de prevoyance devraient vraisem-
blablement etre prevues pour le nouveau personnel
engage, en particulier pour le personnel feminin et les
jeunes gens.

Dans le domaine des saluires egalement, on ne tar-
derait pas ä se trouver en presence d'une nouvelle situation.

Les industries de guerre, facilement en mesure de

verser les hauts salaires, exerceraient sur tout le
personnel une attraction qui risquerait de priver d'autres
branches d'activite de la main-d'ceuvre necessaire. Mais,
lä encore, des mesures (iinpots sur les benefices de

guerre, service de travail obligatoire, etc.) devraient
etre prises.

De plus il va sans dire que dans ces periodes une

discipline stride devrait etre imposee ä chacun dans son



1938 « L E SOLDAT SUISSE» 165

travail: mesures pour eviter tout abus, mesures pour
eviter l'espionnage, le sabotage, etc.

Une aide ä ne pas negliger.
Enfin, la Suisse serait heureuse, en cas de conflits,

de pouvoir compter sur ses concitoyens etablis it I'etran-
ger dont l'aide pourrait lui etre fort precieuse, en parti-
culier pour des demarches et des conseils dans les questions

de ravitaillement et de transit.
*

Voilä, rapidement esquisses, quelques problemes que
pose le role de la main-d'oeuvre dans le cadre d'une
organisation complete de notre defense nationale. C'est la
un domaine dans lequel on ne saurait etre trop prevoyant
et aucune mesure ne doit etre negligee de faqon a ne
pas etre surpris par les evenements. C. /<•

Ordonnance du Conseil federal du 3 decembre 1937

relative aux dispenses en cas de mobilisation de guerre.
Le Conseil federal suisse, vu les articles 147, 198

et 200 l'organisation militaire du 12 avril 1907, arrete:
Article premier.

Le Departement militaire federal est autorise, si
l'article 13 de l'organisation militaire n'est pas
applicable, ä dispenser de Tentree au service, en cas de
mobilisation de guerre, les militaires et les hommes des

services complementaires qui sont indispensables au
fonctionnement d'administrations et d'entreprises publi-
ques ou privees d'interet vital pour l'armee et la
population.

11 designe les administrations et entreprises dont le

personnel peut etre rnis, entierement ou partiellement,
au benefice de cette mesure.

Art. 2.

Les administrations et entreprises dont le personnel

beneficie, entierement ou partiellement, de la
dispense prevue ä l'article Ier, sont tenues d'etudier des le

temps de paix les mesures ä prendre pour remplacer,
le moment venu, ä bref delai ce personnel par des agents
non astreints aux obligations militaires, meme par des

femmes. Art
Les dispenses sont, en regle generale, reglees des le

temps de paix. Si les circonstances l'exigent (dans les

zones frontieres par exemple), elles seront seulement

preparees, mais de telle maniere qu'elles puissent etre
accordees sans delai quand la situation le permettra.

Art. 4.

Les dispenses ne s'appliquent, en principe, qu'aux
militaires de la landwehr de II dban, du Iandsturm, ainsi
qu'aux hommes des services complementaires. A titre
exceptionnel et en cas de necessite absolue, elles pour-
ront etre etendues ä des militaires de l'elite ou de la
landwehr de Ier ban.

Art. 5.

La presente ordonnance entre en vigueur le Ier jan-
vier 1938.

Le Departement militaire federal edicte les
dispositions d'execution necessaires.

Petites nouvelles
Selon une decision du D.M.F. les recrues canonniers de Tar-

tillerie de campagne, des obusiers de canipagne et de Tartille-
rie de inontague seront des maintenant arinees du mousqueton
modele 1911, avec baionnette-scie 1914.

*
A partir de 1939. le budget du materiel de guerre pre-

voira chaque annee 12,000 mousquetons modele 1931 au lieu de

10,000. Des 1938 les recrues des cp. fus. et car., des mitr. des
bat. de camp, et de montagne, des can. des armes lourdes
d'inf., des mitr. de montagne du St-Gothard, des cyclistes et
cavaliers, des motocyclistes des troupes legeres et enfin des
automobilstes des troupes legeres motorisees recevront le
mousqueton modele 1931.

C'est dire que la fabrication de notre mousqueton dernier
modele avance avec rapidite et que d'ici quelques annees l'armee

entiere en sera equipee.
*

Le service des pigeons-voyageurs de l'armee qui jusqu'ä
present dependait directement du service de Tetat-major general,

vient, par decision du Conseil Federal, d'etre attribue au
genie. C'est au service des pigeons-voyageurs de l'armee
qu'incombent en particulier la direction des stations militaires
de pigeons-voyageurs, la reconnaissance et le contröle des
stations de P.V. exploitees par des societes ou des particuliers,
le contröle des membres des societes colombophiles et de l'ef-
fectif des pigeons, les instructions et la surveillance concer-
nant l'entrainement des pigeons, et enfin l'interdiction et l'au-
torisation d'entrainer des pigeons-voyageurs dans le pays.

*
L'annee derniere, nos matcheurs au fusil avaient eveille

une vive sensation ä Helsingfors lorsqu'ils sortirent premiers
au concours ä l'arme de guerre finlandaise, emportant ainsi
la coupe d'or, don du marechal Mannerheim. L'annee prochaine,
en correlation avec le Tir Federal de Lucerne, aura lieu ä

nouveau un concours international avec l'arme de guerre de
notre pays. Chez les tireurs etrangers, ce concours suscite un
vif interet. Le Departement militaire federal a designe le
mousqueton, modele 1931, avec lequel nos troupes seront succes-
sivement armöes, comme l'arme qui sera utilisee pour ce
concours. ^

A propos de la suppression eventuelle du chemin de fer
de la Furka, la presse a publie, sous la signature du colonel
Chavannes, les lignes suivantes:

« On parle beaucoup depuis quelques temps de la suppression
de Sexploitation du chemin de fer de la Furka.

Si cette decision etait prise, ce serait un grand malheur
economique pour les habitants des vallees superieures du
Rhone et du Rhin, de Brigue ä Disentis; il est inutile d'insis-
ter sur ce point; mais eil outre et surtout ce serait un gros
desavantage pour notre defense nationale.

Un regard sur la carte demontre que toutes nos principales
lignes de chemin de fer passent par Ölten, or cette gare est
tres exposee etant dans Tangle forme par les frontieres fran-
qaise et allemande; les abords d'Olten avaient ete fortifies
pendant la derniere guerre. Si Olten etait occupe par Tennemi,
le chemin de fer de la Furka n'etant plus exploite, ni entre-
tenu, nous n'aurions de liaison ferroviaire entre la Suisse oc-
cidentale et la Suisse Orientale que par la ligne Berne-Lang-
nau-Lucerne-Zurich ou Lucerne-Wädenswil, en faisant abstraction

de la ligne du Brünig, aboutissant done dans la zone me-
nacee Olten-Zurich. Cette situation n'avait pas echappe au
Service de l'E.M.G. et lors de la demande de concession pour
la construction du chemin de fer de la Furka, il avait insiste
pour que cette ligne füt construite suivant les normes du
chemin de fer rhdtique et exploitable en hiver. Nous aurions
eu ainsi une ligne ä fort rendement eloignee d'Olten et as-
surant la liaison entre Toccidental et Torient du pays.

Malheureusement, malgre Topposition de l'E.M.G., on a
construit une ligne bätarde, c'est-ä-dire en partie ä cremaillere,
non exploitable en hiver surtout par manque d'un tunnel ä

l'Oberalp et cie tres faible rendement.
Tout ce que l'E.M.G. a pu obtenir, ce sont quelques quais

militaires entre autres ä Brigue, Ulrichen, Andermatt, Nät-
schen, et Tamenagement des voitures de 3e classe pour per-
mettre le transport des blesses couches.

On objectera que Tautomobile a dirninue Timportance des
chemins de fer; c'est exact, mais les chemins de fer garde-
ront toujours de Timportance pour les transports en masse
et pour celui des marchandises lourdes, surtout en pays de
montagne.

L'importance militaire du chemin de fer de la Furka ne
peut etre niee, non plus que son importance economique, il
importe aussi d'eviter le chömage de ses nombreux employes;
i! fant done lui assurer les ressources necessaires.

Le moyen le plus simple, qui nous parait le meilleur mar-
che et qui eviterait peut-etre le Systeme des subventions dont
on abuse, consisterait ä construire ä Ulrichen des baraque-
ments militaires, payes par un modeste prelevement sur I'etn-
prunt de defense nationale de 1936.

Ulrichen est au debouche des cols importants du Nufe-


	Défense nationale et main-d'œuvre

